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IIIIII - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES

 2014CACOMMUNE DE CHARANTONNAY  - 38 -  BUDGET ASSAINISSEMENT

Chap/

art(1)
Libellé (1)

Crédits ouverts 

(BP+DM+

RAR 2013)

Titres émis

Restes à 

réaliser au 

31/12

Crédits 

annulés

(2)

Subventions d'investissement  0,00 42 035,0013  49 180,00  7 145,00

 0,00 4 410,00Départements1313  11 555,00  7 145,00

 0,00 37 625,00Autres1318  37 625,00  0,00

Emprunts et dettes assimilées (hors 165)  0,00 0,0016  0,00  0,00

 0,00 0,00Emprunts en euros1641  0,00  0,00

Immobilisations incorporelles  0,00 0,0020  0,00  0,00

Immobilisations corporelles  0,00 0,0021  0,00  0,00

Immobilisations reçues en affectation  0,00 0,0022  0,00  0,00

Immobilisations en cours  0,00 0,0023  0,00  0,00

Total des recettes d'équipement  42 035,00  0,00 49 180,00  7 145,00

Dotations, fonds divers et réserves  0,00 60 826,3610  60 801,36  0,00

 0,00 3 625,00F.C.T.V.A.10222  3 600,00  0,00

 0,00 0,00Réserves réglementées1064  0,00  0,00

 0,00 57 201,36Autres réserves1068  57 201,36  0,00

Total des recettes financières  60 826,36  0,00 60 801,36  0,00

Total des recettes d'opérations pour compte de tiers  0,00  0,00 0,00  0,00

 0,00 102 861,36TOTAL DES RECETTES REELLES  109 981,36  7 120,00

Virement de la section d'exploitation  0,00 0,00021  63 500,00

Opérations d'ordre de transfert entre section (4)  0,00 28 393,00040  28 393,00  0,00

 0,00 1 005,00Autres constructions28138  42,00  0,00

 0,00 0,00Installations complexes spécialisées28151  5 281,00  5 281,00

 0,00 27 388,00Réseaux d'assainissement281532  23 070,00  0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION 

D'EXPLOITATION

 28 393,00  0,00 91 893,00  63 500,00

Opérations patrimoniales (6)  0,00 0,00041  0,00  0,00

 0,00 28 393,00TOTAL DES RECETTES D'ORDRE  91 893,00  63 500,00

 131 254,36  0,00TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE

 (= Total des recettes réelles et d'ordre)

 201 874,36  70 620,00

Pour information 

R001 Excédent d'investissement reporté de 2013  49 017,02

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.

(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les titres émis et les restes à réaliser au 31/12. Si le montant est 

négatif, alors les réalisations sont supérieures aux recettes votées.

(3) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(5) Si la régie applique le régime des  provisions budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

C4-1-3-B02  1


